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1 
Préambule 

 

 

 

1.1 Cadre de la note 
La société Axe Seine Béton (ASB) exploitera, sous peu, une centrale à béton sur la 
commune -les-Vaux (14).  

ASB 
partie 36 000 m3/an.  

ACG Environnement a été missionné par ATECEN Environnement, assistant au maître 

 

La note, présentée ci-  pour le 
prélèvement 

septembre 2003.  

aquifère sollicité est celui de la Craie du Cénomanien.  

-999). 
Il fera une soixantaine de mètres de profondeur. 

1.2 Cadre réglementaire 
Le forage industriel nécessaire au fonctionnement de la société BSM est soumis à la 

 

 
93-
» du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996. 
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1.3 Identification et coordonnées du  
 

Raison sociale ASB  Axe Seine Béton 

Adresse 
9 allée Lech Walesa 

77 185 LOGNES  

Nom du Contact Mr Philippe TIBERE 

Téléphone 
Fixe. 01 60 31 98 24 

Port. 06 38 36 31 78 
 

Tableau 1  

1.4 Localisation du projet de forage 
Voir : Extrait de la carte topographique (figure 1) et Extrait du cadastre en figure 2.  

Le projet de centrale à béton est localisé au Sud de la commune -les-Vaux 
sur la parcelle cadastrée D 759.  

Le projet de forage sera implanté sur cette même parcelle (voir figure 2 en page 
suivante). 

 

Adresse 14 100, Hermival-les-Vaux  

Référence cadastrale 
Parcelle n° 000 D 759 

Glatigny 

Coordonnées en Lambert 93 X : 500 613        Y : 6 898 070      Z : 149 m NGF 

 

Tableau 2. Localisation du projet. 
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Figure 1. Extrait de la carte topographique locale au 1/25 000ème (source IGN). 
 

 

Figure 2. Extrait cadastral (cadastre.gouv.fr). 
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2 
Faisabilité réglementaire et 

environnementale 
 

2.1 SDAGE et SAGE 
La commune d Hermival-lès-Vaux sur laquelle est positionné le projet de forage est 

2016-2021 du bassin Seine-Normandie.  

Les orientations du SDAGE 2016-2021 traduisent «  la recherche du meilleur équilibre 
  :   

o 
 

 

o La réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ;   

o  en 
eau potable les plus touchés ;   

o  

o Le développement des politiques de gestion locale autour des établissements publics 
 [  ».   

Le territoire du SDAGE Seine-Normandie a été découpé en 80 Unités 
Hydrographiques (UH). La commune -les-Vaux 
Hydrographique BN.6 TOUQUES. 

Hermival-les-Vaux est en dehors de tout  
Eaux (SAGE).  

Concernant le projet de forage, ce dernier respectera les prescriptions du SDAGE en 
vigueur -10-999) : la 

 de 

pés, somme toute très faibles (~ 6 m3/h), ne solliciteront pas la 
oir 

paragraphe 4.3, page 18). 
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2.2 Captages AEP  
entaire des captages AEP a été réalisé du Calvados (voir détail 

en annexe). 

Selon cet inventaire, le projet de forage est en dehors de tout périmètre de protection 
de captage AEP. Il est également en dehors  

de contrainte réglementaire particulière sur cet aspect. 

La ressource en eau potable locale provient de la Craie du Cénomanien 

2.3 Contraintes environnementales réglementaires 
autres 

Le forage est localisé  zones de protection environnementale. Cependant, 
quelques zones : 

o Une ZNIEFF de Type I « Ensemble des cavités de Lisieux » (n° 250030045) à 2,5 
kilomètres  ; 

o Une ZNIEFF de Type II « Vallée de la Paquine » (n° 250008463) à 500 mètres au 
Nord. 

Néanmoins, le projet -à-vis de ces zones 
environnementale c). 

2.4 Inventaire de tous les forages référencés dans le 
rayon de 500 m 

La figure 3 en page suivante reprend  référencés à la BSS et dans 
ADES1 pour un rayon de 500 m autour du site étudié. Il est demandé que soit réalisé, dans 
ce périmètre (arrêté du 11 septembre 200 . 

Ainsi, il existe 2 ouvrages référencés à la BSS Eau dans la bande des 500 m encadrant le 
site  en limite. Les données techniques disponibles relatives aux 
points référencés sont reprises dans le tableau 3 en page suivante. 

  , 
pour les deux, de puits servant 
le numéro 2 sur la figure est toujours actif à ce jour. 

Le tableau 3 
référencés à la BSS dans le périmètre des 500 mètres autour de la zone du projet. 
 

____ 

1 BSS : Banque de données du Sous-Sol et ADES : banque de données hydro 
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Figure 3. Ouvrages référencés dans un rayon de 500 m (BSS). 

 

Chacun des ouvrages puise sa ressource en eau dans la Craie du Cénomanien. Ils sont 
situés, pour les deux, en position hydrogéologique aval.  Cependant, compte tenu des 
activités du site et des faibles débits de pompage prévus, 

 

Point d'eau
Sondage de 

reconnaissance

1 01217X0219/P Puits X
Alimente en 

eau une 
ferme

38 421 m Sans objet

2 01217X0354/F1 Forage d'eau X
Alimentation 

en eau 
industrielle

71 440 m Sans objet

Craie du 
Cénomanien

Prof
(en m)

Aquifère solicité
Distance au 

site
Vulnérabilité au site

N° sur la 
figure

N° BSS Type d'ouvrage et usage
Référencement

Usage

 

Tableau 3. Points BSS référencés dans le périmètre des 500 m. 

2.5 Conclusion sur contraintes réglementaires et 
environnementales 

ments étudiés, le site ne comporte pas de contrainte réglementaire 
particulière : le réglementairement réalisable.
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3 
Etape 1 : Faisabilité technique 

forage en eau souterraine 

3.1 n des niveaux 
aquifères envisageables 

Hermival-les-Vaux est localisée dans le Bassin Parisien et plus particulièrement dans le 
pays géologique de la Normandie Crayeuse formé par un substratum crayeux du 

erficielles Quaternaires.  

un seul 
et unique niveau de nappe au droit du site : La nappe de la Craie.  

La figure 4 ci-dessous représente la succession lithologique générale schématique à 
. 

le trait pointillé rouge sur la figure 4 en page suivante. 

 

 

Figure 4. Colonne hydrogéologique du Tertiaire du Bassin Parisien (BRGM, [1]). 

 

productif rencontré présent 
dans la Craie du Cénomanien. Vraisemblablement la ressource au sein de la Craie 
(localement utilisée pour la ressource AEP) permettr
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3.2 Problématique 
ASB a un besoin en eau de 36 000 m3/an. Le débit journalier moyen serait alors, si la 

de 7,2 m3/h (pour un pompage de 
20 heures par jour et sur 250 jours ouvrés). Il équivaut à un débit, en continu, de 4,1 
m3/h (pompage 24h/24 et 365 j par an). 

Ces débits, faibles somme toute, sont tout à fait cohérents avec la ressource en eau 
souterraine en domaine séd dans le Calvados. 

La nappe de la Craie, ressource AEP locale est le second niveau aquifère souterrain. 
Les caractéristiques hydrogéologiques de cet aquifère sont bien connues et il pourra 

4.2.5). 

Compte tenu du contexte et des connaissances géologiques et hydrogéologiques dont 
nous disposons, il semblerait que le niveau le plus propice pour obtenir des débits 
continus et suffisants pour la future activité soit la Craie du Cénomanien.  

3.3 Contexte géologique et hydrogéologique local 

3.3.1 Contexte géologique local 

La zone étu a carte géologique de Lisieux (n°121) dont un extrait est 
présenté dans la figure 5 ci-dessous. La carte géologique illustre les horizons présents à 

Craie du Cénomanien (en vert). 

 droit du site, la Craie (c2) est recouverte par des Limons de 
plateaux (LP) et par des Argiles à Silex (RS). 
 

 

Figure 5. Carte géologique locale annotée (BRGM). 



  HERMIVAL-LES-VAUX(14) 

DOSSIER DE DECLARATION ET NOTICE D INCIDENCE DU PROJET DE FORAGE D EAU 

ACG ENVIRONNEMENT   2021/07/E158/V0 JUILLET 2021 PAGE 9/17 

 

A environ 500 m  du site étudié, un sondage géologique validé par le 
BRGM est référencé. Ce sondage, situé dans un contexte géologique similaire permet 

 La figure 6 ci-après 
représente le levé de ce sondage. 

Ainsi, la succession lithologique déduite des données géologiques disponibles 
extrapolées au droit du site, est la suivante (depuis la surface) :   

o Des Limons de plateaux de 0 à 2 mètres de profondeur ; 

o Des Argiles à silex de 2 à 14,5 mètres de profondeur ; 

o uifère de la Craie glauconieuse du Cénomanien à partir de 14,5 mères de 
profondeur ; 

 
Figure 6. Log géologique de référence : 01242X0400/F3 (source : Infoterre, BRGM) 
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3.3.2 Données sur la nappe de la Craie 

La figure 7 ci-dessous représente la carte piézométrique de référence de la nappe de la 
Craie (Moyennes Eaux) de la nappe de la Craie dans le Calvados en 
2007 publié par le BRGM. 

Le site étant situé en domaine de plateau sur une crête piézométrique, la nappe 
 La cote déduite au droit de la zone 

légèrement inférieure à 110 mètres NGF. Les 
de valider cette cote 

moyenne des eaux qui représente, au droit du site, une profondeur  
mètres pour un TN à 149 m NGF.  

Les débits tirés dans cet aquifère devraient atteindre les objectifs 
(nappe libre réputée productive). 

 

 

Figure 7. Esquisse piézométrique de référence de la Nappe de la Craie dans le Calvados (BRGM). 

3.4 Conclusion 
L re de la Craie du Cénomanien contient une nappe qui offre une ressource en 
quantité a priori assurée.  

premier niveau de nappe depuis la surface : 
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4 
ETAPE 2 : Projet de réalisation de 

 

4.1 Identification et coordonnées des intervenants 
Entreprise de forage 

Raison sociale Picardie Forages 

Adresse 2 Rue de la République - 80800 Cerisy 

Contact Michel Boniface 

Téléphone 03 22 76 65 48 

 

 

Raison sociale ACG Environnement 

Adresse 23, rue des Voyers    78 440 PORCHEVILLE 

Contact Mr B. BRETAUDEAU 

Téléphone 06 83 57 14 88 
 

4.2 Données techniques de  projeté 
60 m de profondeur et interceptera la Craie du Cénomanien sur 35 ml. 

Il - est 
productif. 

Le forage sera réalisé selon les r -999, [P5]). Ainsi, 
l isolant les formations argileuses non aquifères en tête (tube 
plein et cimentation). Seule la Craie sera interceptée (crépines).  

La coupe géologique ainsi que la coupe technique ont été réalisés par ACG 
Environnement sur la base des données géologiques et hydrogéologiques disponibles.  
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4.2.1 Géologie attendue 

De haut en bas (pour un TN à 149 m NGF) :  

o Limons de plateaux de 0 à 2 m (puissance de  mètres linéaires) ; 

o Argile à silex de 2 à 14,5 m (puissance de 12,5 ml) ; 

o Craie du Cénomanien à partir de 14,5 m de profondeur (puissance estimée à 
 

4.2.2 Caractéristiques hydrogéologiques et hydrodynamiques 

Selon la carte hydrogéologique de référence, la nappe serait à une cote de 109 m NGF 
soit une profondeur de 40 m. 

Les caractéristiques hydrodynamiques attendues sont les suivantes :  

o Transmissivité maximale : 1.10-5 m²/s ; 

o Perméabilité : 1.10-5 m/s ; 

o Emmagasinement : 7,5 %. 

4.2.3 Coupe technique du projet de forage 

-999 qui régit la réalisation des forages 
 Se référer au tableau 4 ci-après  

Le sommet  (0 à 15 m, Limons et Argile à silex) sera isolé (tube PVC + 
cimentation). 

interceptera la Craie sur 45 ml. Les horizons crayeux uniquement seront 
crépinés (tube PVC crépiné de 140 mm de 35 à 60 m). Au droit des crépines, sera mis 
en place un massif filtrant lavé-roulé et désinfecté de 2-4 mm. 

L  

 

Description du trou nu 

Diamètre (mm) Profondeur/sol (m) Mode de foration Fluide utilisé 

250 0,0  61,0 Rotary Eau claire 
 

Tubages 

Type de tube Diamètre int. (mm) 
Profondeur (m) 

Epaisseur tube (mm) 
Sup. Inf. 

Tube PVC plein  

  + centreurs 
140 +0,5 - 35,0 8,5 

Tube PVC crépiné           
+ centreurs 140 - 35,0 - 60,0 8,5 

Bouchon de pied 140 - 60,0 - 61,0 8,5 
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Caractéristiques des crépines 

Type Slot (mm) Vide (%) 

Fentes 1,0 10,0 
 

Annulaires 

Espace considéré 
Profondeur (m) Type 

 
Nature 

Granulométrie 
(mm) Sommet Base 

Externe tube PVC 0,0 33,0 Cimentation Ciment / 

Externe tube PVC 33,0 34,0 Etanchéité Mikolit / 

Externe tube PVC 34,0 61,0 Massif filtrant Siliceux lavé roulé 2/4 
 

Nappe sollicitée :     Nappe de la Craie 

Volume annuel :     36 000 m3/an 

Débit horaire maximum :     7,2 m3/h 

Durée de pompage journalier max :  20 heures 
 

Tableau 4  

4.2.4  

 tête par une margelle et une tête de protection qui 

objectifs suivants : 

o empêcher les eaux de surface de s'infiltrer le long de la face extérieure du tube 
érieur du tubage et d'entrer en contact avec la nappe ; 

o 
substances dans le tube intérieur ; 

o protéger physiquement l'ouvrage pour éviter sa destruction et ainsi garantir, 
notamment, l'intégrité du tube intérieur. 

4.2.4.1 Protection vis à vis des eaux superficielles (ruissellement) 

Le tubage du forage sera étanche et scellé correctement dans une margelle bétonnée 
avec une dimension de 3 m² minimum. La dalle sera sans fissure et présentera des 
fa  

4.2.4.2 Protection de la tête de forage 

la tête de protection sera verrouillée de telle sorte qu'il ne puisse être ouvert sans l'aide 
d'une clé. 
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électrique, etc.). Une ouverture sera prévue pour le passage du guide sonde et munie 
 

4.2.4.3 Débits et volumes pompés 

36 000 m3 par an. 

Le débit horaire ne dépassera pas 7,2 m3/h et avec un maximum de 20 h par jour. 

4.2.5 Effet potentiel du pompage dans la nappe 

Nous sommes partis sur un pompage journalier de 24 heures (maximum). 

maximum du forage (RF, ou cône de rabattement) a été évalué à 
partir de la formule déduite  avec les données pénalisantes :  
   

RF = 1,5 (Tt/S) 0,5 

Avec T (transmissivité de 1.10-5 m/s, t : temps de pompage journalier (24 h, et S emmagasinement, 7,5 
%). 

Sur cette base, on obtient un cône de rabattement, autour du forage, 5 m. 

4.3 Effets sur la ressource 
L  :  

o Le forage sera 
10-999 avec isolement en tête ; 

o Le d sera réalisé dans les règles de l les 
 ; 

o Les volumes pompés seront faibles eu égard à la ressource (Maximum de 7,2  
m3/h et 36 000 m3/an) ; 

o Le r sera faible (< 10 m) et ndra pas de limites 
hydrogéologiques vrages autres de captages ; 

o de la nappe de la Craie ; 

o ans effet sur la ressource AEP captée dans le secteur. 
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5 
Annexes 

 

 

 

Périmètres de protection des captages AEP 



  HERMIVAL-LES-VAUX(14) 

DOSSIER DE DECLARATION ET NOTICE D INCIDENCE DU PROJET DE FORAGE D EAU 

ACG ENVIRONNEMENT   2021/07/E158/V0 JUILLET 2021 PAGE 16/17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  HERMIVAL-LES-VAUX(14) 

DOSSIER DE DECLARATION ET NOTICE D INCIDENCE DU PROJET DE FORAGE D EAU 

ACG ENVIRONNEMENT   2021/07/E158/V0 JUILLET 2021 PAGE 17/17 

 






